


ATTESTATION D’ACCUEIL

DANS LE CADRE D’UNE VISITE FAMILIALE OU PRIVÉE POUR UNE DURÉE DE 3 MOIS MAXIMUM DOCUMENTS INDISPENSABLES POUR L’OBTENTION D’UN VISA
Une seule attestation peut être établie pour une personne majeure seule ou avec son/sa conjoint(e) et ses enfants mineurs.
L’hébergé ou l’hébergeant doit souscrire une assurance médicale à hauteur de 30 000 € pour couvrir les soins médicaux dont il pourrait avoir besoin durant son séjour. Le visa ne lui sera délivré qu’à cette condition.
L’attestation est délivrée si l’hébergeant remplit certaines conditions et sous un délai de 1 mois après le dépôt de dossier.
Pièces à fournir
Le demandeur doit présenter les originaux et les photocopies des pièces suivantes :
1) Un titre d'identité en cours de validité et au nom du demandeur
· Carte d’identité ou passeport si le demandeur est français
· Passeport ou carte d’identité si le demandeur est ressortissant européen
· Titre de séjours si le demandeur est ressortissant hors UE
« Aucune attestation d’accueil ne pourra être validée sur simple présentation d’une autorisation provisoire de séjour, d’un récépissé de première demande de titre de séjour ou d’un récépissé de demande d’asile » Ministère de l’Intérieur 

2) Un justificatif de domicile du demandeur de moins de 6 mois 
 quittance de loyer, facture d'eau, d’énergie, de téléphone, attestation d’assurance habitation……..,

3) Les informations de l’hébergé
· Une photocopie du passeport de l’hébergé lisible, 
· Son adresse sur papier libre
· Ses dates de venues sur le territoire français.
· Si l'attestation d'accueil concerne un mineur non accompagné par les parents : le demandeur devra produire une attestation* (émanent du ou des détenteurs de l'autorité parentale, établie sur papier libre, précisant la durée et l'objet du séjour de l'enfant, ainsi que la personne à laquelle il(s) confient la garde temporaire à cette occasion, dont l’identité devra être celle du demandeur (préciser nom, prénoms et adresse du domicile de l’hébergeant). * signature légalisée ou authentifiée

4) Un justificatif de qualité de propriétaire ou locataire
·  Un document prouvant sa qualité de propriétaire, de locataire ou d'occupant du logement dans lequel il compte héberger le ou les visiteurs (comme un titre de propriété ou un bail locatif spécifiant la superficie et le nombre de pièces) La surface habitable du logement doit être d’au minimum 14m2 par habitant jusqu’à 4 personnes et de 10m2 au minimum au-delà de 4 personnes. (Article R 111-2 du code de la construction)
· 1 personne : 14 m2		6 personnes : 76 m2
2 personnes : 28 m2		7 personnes : 86 m2
3 personnes : 42 m2		8 personnes : 96 m2
4 personnes : 56 m2		9 personnes : 106 m2
5 personnes : 66 m2		10 personnes : 116 m2

5) Livret de famille

6) Des justificatifs de ressources de l’hébergeant
Conformément aux textes applicables, l’hébergeant doit être en mesure d’assumer les frais de séjour de l’hébergé dans la limite du montant minimal exigé d’un étranger souhaitant entrer sur le territoire sans attestation d’accueil, en application des dispositions prévues par l’article L. 211‑4 du Code de l’Entrée et du Séjour des Étrangers et du Droit d’Asile dans sa rédaction issue de la loi n° 2003‑1119 du 26 novembre 2003. (en l'occurrence le montant journalier du SMIC par jour de présence de l'étranger sur le territoire national)

Tous documents justifiant ses ressources : 
·  3 derniers bulletins de salaire, attestations de la CAF, attestation France Travail….
·  Retraités : avis de pension
·  Travailleurs non-salariés : attestation comptable 
·  Auto-entrepreneurs : avis de situation sur les revenus net fournis par l’URSSAF
·  Et obligatoirement le dernier avis d'imposition.

7)  Un timbre fiscal* pour un montant de 30 € par attestation d’accueil. (En vente chez un buraliste ou sur le site timbres.impots.gouv.fr). Le timbre devra obligatoirement être présenté en format papier lors du dépôt de dossier. 

Références 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : articles L211-3 à L211-10 et L211-11 et suivants 
Circulaire du 23 novembre 2004 relative à l’attestation d’accueil

* Information importante concernant le timbre fiscal pour les demandes d’attestation d’accueil
Lors du dépôt d’une demande d’attestation d’accueil en mairie, un timbre fiscal électronique d’un montant de 30 € est exigé. Ce timbre est consommé dès le dépôt de la demande, indépendamment de l’issue de celle-ci. En cas de refus de validation de l’attestation (par exemple, si les conditions de logement ou de ressources ne sont pas remplies), le timbre ne pourra pas être remboursé. Avant de déposer une demande, assurez-vous que toutes les conditions sont réunies pour éviter une perte financière inutile.
     	   	

